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LES ESPACES-TEST AGRICOLES : un levier pour des installations paysannes nombreuses et
durables 

Nombre de participants : 28 + 4 animateurs. 

Intervenant :  Sylvain  Pechoux,  co-gérant  du  Champ  des  possibles  (en  Ile-de-France),
administrateur du RENATA.

CONTEXTE
Érosion massive du nombre de fermes dans notre pays : moins de 400 000 exploitations agricoles. 

• Entre 1997 et 2010 : perte de 38%, perte de plus de 10 000 chefs d’exploitation chaque
année. 

• 2010-2020 :  seules  les  exploitations  en  horticulture-maraîchage  voient  leur  nombre
augmenter. Mouvement de réinstallation hors cadre familial (HCF). Mais baisse sur toutes
les exploitations. 

• 2020 : moins 100 000 entre 2010-2020. 

Problème du renouvellement des générations, vieillissement de la population agricole. 
Mais  très  faible  diminution  de  la  Surface  Agricole  Utile  (SAU)  totale  :  agrandissement  des
exploitations, transmission de plus en plus difficile, problématiques foncières. 

Les HCF (peut être fils d’agriculteur et s’installer sur les terres de quelqu’un d’autre : terme pas
très satisfaisant)  et  non issu du monde agricole (problème en termes de formation,  accès  au
foncier, etc) représentent 30% des moins de 40 ans, majoritaire chez les plus de 40 ans. A doublé
en 10 ans. Une partie du renouveau de la démographie.

HCF :  parcours  d’installation plus  longs,  progressifs,  sur  des  périodes  de  5  à  10  ans  (entre  le
moment de l’émergence de l’idée et l’installation),  faible surface avec moins d’investissement.
Beaucoup de maraîchage, projets agroécologiques et en vente directe. Reconversion pour aller
dans un modèle industriel assez rare. 

ABIOSOL :  regroupement  Terre  de  liens,  le  Champ  des  possibles,  le  GAB,  AMAP  et  l’ADASEA
(Association  de  développement,  d'aménagement  et  de  services  en  environnement  et  en
agriculture, à l’époque),  réunis pour accompagner les publics non agricoles qui frappaient à la
porte des CA (à l’époque pas d’accompagnement) pour mettre en place un projet d’installation.
Construction de parcours avec des formations « de l’idée au projet » pour mûrir les projets de
reconversion professionnelle. 



Le  parcours  type  d’un  candidat  à  l’installation : émergence  de  l’idée accueillie  par  différents
acteurs, qui facilite l’immersion dans les fermes. Pendant longtemps ont reçu au pôle Abiosol des
personnes ayant vu un documentaire de Pierre Rabhi à la TV et qui démissionnaient deux mois
plus tard. Parfois des personnes en formation : premier stage dans une ferme et beaucoup de
déception. Beaucoup de choses en amont pour aider les gens. Toujours plus de 80% de personnes
qui viennent pour faire du maraîchage. 

Agriculture :  beaucoup  de  savoir-faire  pratique  mais  aussi  un  peu  de  théorie.  Formation
diplômante :  un passage un peu obligé car l’installation agricole aujourd’hui est très aidée par
l’aide public. La DJA (Dotation Jeunes Agriculteurs) : avoir moins de 40 ans (alors que beaucoup
d’installation  se  font  après)  et  avoir  la  capacité  agricole  (un  diplôme :  Bac  pro,  BTS,  BPREA :
formation d’un an dans un CFPPA).

Il y avait avant un gouffre important entre la formation et l’installation. 
Parcours de 1 à 3 ans : un des sujets, comment avoir un revenu pendant le temps de formation ?

Test d’activité : apparaît dans les années 2000, issu de mouvement d’éducation populaire, d’abord
sur les métiers en rural (Massif central, massif de montagne) avant de migrer vers l’agriculture. 
Né en 2008 en Ile-de-France : à partir là création du RENETA, association depuis 2012 avec une
charte. 

Les dispositifs : 

• Test d’activité agricole : dans un parcours de création progressif d’activité. Pas un stage, ni
salarié agricole, dans un cadre qui limite la prise de risque. Permet d’ajuster, de tester le
projet.  A  l’issue  on  peut  s’installer  ou  non.  On  teste  sa  motivation,  son  envie,  sa
confrontation au réel, ses compétences, la faisabilité économique du projet. 

• Espace-test  agricole :  entité  fonctionnelle  coordonnée,  qui  met  à  disposition  un  cadre
légal, des moyens de production (pas un lieu physique). Dispositif d’accompagnement et de
suivi (technique / entrepreneurial). 

• Lieu test : lieu physique, aménagé, support des activités. Peut avoir pour seule activité le
test, ou plusieurs. Un lieu test en archipel ou simple. Peut-être temporaire (éphémère) ou
permanent.  Possible  d’orienter  l’espace-test  pour  accueillir  des  légumiers  pour  la
restauration  collective.  Le  Havre :  l’agglomération  s’est  positionnée  pour  former  des
maraîchers. 

Le test d’activité un bon outil dans un cadre de transmission. 

RENETA :  les adhérents sont des espaces-tests très différents en fonction des territoires (parfois
un  groupement  d’agriculteurs  bio  qui  se  met  en  lien  avec  un  lycée  agricole  /  parfois  une
agglomération /parfois une Chambre d’agriculture ou un syndicat des JA -Jeunes Agriculteurs -).
Charte exigeante mais n’ont pas voulu trop marquer politiquement le réseau. 
Objectif : ne pas tester la personne mais que ce soit bien la personne qui se teste. Favoriser la
transmission de l’acquisition des savoirs (particulièrement vrai aux Champs des possibles, chaque
porteur a un tuteur).



 Pas  possible  de  cloner  un  espace-test,  pas  possible  de  dupliquer.  Dispositif  qui  doit
vraiment s’adapter au territoire, aux acteurs, aux ressources locales. 

Les fonctions de l’espace-test agricole
• Fonction couveuse :  hébergement juridique de l’activité. Pendant  son test,  la personne

utilise l’espace-test comme sa ferme. Comptabilité hébergée par l’espace-test. 
• Fonction pépinière : mise à disposition du foncier (grande diversité selon les espaces-tests)
• Fonction suivi  et  accompagnement  des porteurs de projet :  technique (agriculteurs ou

artisans comme  boulangers  par  exemple),  psychologique,  inscription  dans  un  réseau
paysan (insertion socio-professionnel). Si l’espace-test est trop hors sol : ne fonctionne pas
(si  c’est  une  agglomération  par  exemple).  Risque  d’être  considérés  comme  des
« privilégiés » et  mal  insérés  ensuite  auprès  des autres agriculteurs.  Médiation dans la
relation avec le tuteur accompagné.  

• Fonction d’animation et de coordination 

Important de se tester là où on veut s’installer. Problème de logement important. Au Champ des
possibles, investissement dans un logement pour que les testeurs puissent être logés. 

Des espaces-tests très formels (celui du Havre par exemple) et des espaces informels (des fermes
qui  accueillent  des  personnes  sur  des  tests).  Le  test  d’activité  a  permis  de  donner  un  cadre
juridique. 

Financement de ces systèmes : gourmands en fonds publics, un peu de fonds privés (fondation).
Mettre à disposition du matériel ce n’est pas cher. 

Le champs des possibles
• Un espace-test agricole
• Une coopérative où les testeurs sont salariés. 
• Chronologie du projet (voir slide). 

Réunion  d’accueil  Abiosol : quand  on  a  une  idée  d’installation.  Le  Point  d’Accueil
installation (PAI)  :  agrément  officiel  (pourrait  être  géré  par  Abiosol,  souvent  par  JA,  parfois
ADEAR).  Il  faut  suivre  les  deux  parcours :  l’officiel  (PAI),  ensuite  parcours  professionnel
personnalisé  (PPP)  puis  ensuite  possible  de  candidater  à  DJA.  Important  de  bien  coupler  le
parcours officiel et ceux comme Abiosol. 

Dans  ABIOSOL :  agriculture  et  transformation/artisanat  alimentaire,  métiers  de
l’accompagnement,  conseil  et  formation  (éducation  auprès  des  scolaires,  accompagnement
technique, etc). 

Pour avoir DJA, il faut avoir moins de 40 ans. PPP peut se faire au-delà mais pas d’aide. 
CA pas très accueillante si on a 55 ans alors que Abiosol accueille et aide des personnes de cet âge.
La question de l’âge n’est pas un sujet. 
Depuis 2009 : 113 personnes accompagnées, goutte d’eau dans l’Océan. Moyenne d’âge 38 ans. 

Bénévolat : faire connaître ces initiatives, rejoindre des clubs d’investissement solidaire = accueil
de club « Cigales » (épargne solidaire et  ne peuvent investir que dans des sociétés, des SCIC),
beaucoup qui s’installent avec l’AMAP. 



Possible d’avoir un accompagnement de ce type sur ses propres terres. Mais pas de financement
de l’outil de production. Possible d’héberger juridiquement l’activité. Plus rare, mais cela arrive. 

Champ  des  possibles :  pas  forcément  de  signalétique.  Sur  les  15  fermes  qui  accueillent  des
personnes en test, il n’y a pas de signalétique. Ils ne font pas beaucoup de communication. 

Le poids du Reneta sur l’évolution législative : font beaucoup de propositions, se font accueillir au
Ministère, mais n’aboutit pas souvent contrairement à la FNSEA... 

Développe  une  activité  mais  en taille  réduite.  Exemple,  les  gens  démarrent  avec  35  parts  de
récolte en AMAP : cela ne permet pas de vivre. 
RENETA très actif sur le développement de CAE et de SCIC. Essaie de pousser la coopération en
agriculture. Le statut de salarié en agriculture : difficile pour le monde agricole, cela l’a été aussi
pour la Conf’ mais cela a évolué. Installation à plusieurs sans doute avenir pour l’agriculture. 
Test  d’activité  excellent  pour  tester  l’association/la  coopérative,  permet  de  se  tester
concrètement pour voir si on peut travailler ensemble. 

70 espaces-test en France : assez ? combien de personnes par an ? 
Il y a un Observatoire des espaces-test au sein du Reneta. Environ une centaine de personnes, et
des taux d’installation en France moindre à celui des Champs des possibles (80%). 
Espace-est  doit  être  adapté  à  la  problématique du  territoire :  en IDF,  pas  de  sens  d’avoir  10
espaces-test. Le dispositif est régional et cela est suffisant. Sur agriculture urbaine ne travaillent
pas trop au Champs des possibles. 
Là où densité d’installation peut être plus dense et à différentes échelles. 
Pas de sens d’installer un espace-test dans une communauté de communes où il y a 20ha de libre
tous les dix ans. Trouver la bonne taille est important. Là où il y a les plus gros enjeux, il n’y a pas
forcément car pas le réseau d’acteurs…

Cf dernier ouvrage Fermes collectives. Le guide (très) pratique pour s’installer,  éd. De la France
agricole. 

Beaucoup de nouveaux acteurs qui arrivent sur le « marché » de l’installation agricole : la ceinture
verte,  ELOI,  néofarm, etc.  Certains proposent des choses pour  « réinventer l’eau chaude ».  La
ceinture verte prétend faire mieux que Terre de Liens. Acheter une terre n’est pas difficile, plus
difficile de mettre des personnes à l’intérieur. 


